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1. PRESENCE
L’an  deux  mille  vingt-cinq,  le  dix-huit  septembre  à  dix  heures,  les  membres  du  Comité  Syndical  du 
S.I.A.E.P.A. des Vallées de l’Isle et de la Dronne se sont réunis au siège du syndicat, 10 ZA de Laveau, 33 
230 St Médard de Guizières, sur la convocation qui leur a été adressée par voie dématérialisée le vingt et 
un août par Stéphane CATALAN, Président du syndicat, conformément aux articles. L121-10, L122-5 et 
L163-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Communes Délégués présents (ou suppléants)

Compétence 
Eau Potable et 

Assainisse-
ment 

Compé-
tence facul-
tative DECI

Petit Palais et Cornemps Patricia RAICHINI x x

CALI - Abzac Jacques RABANIER x x

CALI - Camps sur l’Isle David RESENDE x

CALI - Chamadelle - x

CALI - Coutras Jérôme COSNARD, excusé pouvoir à S. CATALAN x

CALI - Gours - x

CALI - Le Fieu Mariette COUDERC x

CALI - Les Eglisottes et Chalaures Bernard GUILLEMOT x x

CALI - Les Peintures - x

CALI - Porchères - x

CALI - Puynormand Jacques BITARD x x

CALI - St Antoine sur l’Isle - x x

CALI - St Christophe de Double Alain ARNOUD x x

CALI - St Médard de Guizières Stéphane CATALAN - Président x

CALI - St Sauveur de Puynormand - x

CALI - St Seurin sur l’Isle Patrick JARJANETTE x x

TOTAL 9 / 16 délégués 9/16 6/7

Secrétaire de séance : Céline BERNARD (Directrice SIAEPAVID -Régie des Eaux) 

Assistaient à la séance : Ludovic VIOLEAU (délégué suppléant de St Médard de Guizières), Esserrihni COLA ( délégué suppléant 
des Eglisottes et Chalaures), Sandra MAGNOL (Comptable SIAEPAVID), Pierre LAGARDE (Chargé de Missions), Jérôme THIBAUD 
(Responsable du service technique de la Régie), Emeline RAQUIL (Directrice Eau-CALI)

M. le Président remercie l’ensemble des délégués présents de leur participation.

Le Président demande la possibilité de rajouter les sujets concernant les créances douteuses à l’ordre du jour. Les délé-
gués présents sont d’accord à l’unanimité.
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2. ADMINISTRATION GÉNÉRALE

2.1-SERVICES GÉNÉRAUX : VALIDATION DU PV

La délibération 2025-2-1 valide à l’unanimité le PV du comité syndicale du 26/05/2025.

2.2- MISE À JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

Dans le cadre de la promotion interne, les 3 demandes faites cette années ot toutes les 3 été validées par le CDG 33.
Par conséquent, il est proposé de promouvoir les 3 agents et il est nécessaire d’ajuster le tableau des effectifs.

La délibération 2025-2-2 valide à l’unanimité le tableau des effectifs au 01/07/2025

2.3 CONTRAT D’ASSURANCE RISQUES FINANCIERS STATUTAIRES

Le syndicat a adhéré à la convention d’adhésion au service d’assistance en gestion de contrat d’assurance du Centre De 
Gestion 33 (ou CDG 33) pour les risques garantissant contre le risque financier statutaire supporté par les collectivités  
en raison de l’absentéisme des agents.

La convention cadre conclue entre le CDG 33 et la CNP assurances arrive à son terme le 31/12/2025.

Le CDG propose une nouvelle convention pour la période 2026-2029.

Cela concerne 4 agents ( 3 affiliés à la CNRACL et 1 affilié à l’IRCANTEC).

La délibération 2025-2-3 valide à l’unanimité la mise en place du contrat d’assurance avec Groupama dans 
le cadre de la convention avec le CDG 33

2025 09 19 PV DU COMITÉ SYNDICAL DU 18 09 2025                                                        p 4



3. ÉTABLISSEMENT PRINCIPAL : 
SERVICES GÉNÉRAUX ET RÉGIE 
D.E.C.I. (290 00)

3.1- SYNTHÈSE DES ADHÉRENTS

Communes Date de la délibération Année de mise en œuvre 

Saint Seurin sur l’Isle 12/09/2019 2020

Abzac 16/09/2019 2020

Petit Palais et Cornemps 23/09/2019 2020

Puynormand 26/03/2021 2022

Les Eglisottes et Chalaures 09/06/2021 2022

Saint Antoine sur l’Isle 11/06/2021 2022

St Christophe de Double 05/01/2022
2025

 (délibération transmise  en  février 2025)

TOTAL 7
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4. ÉTABLISSEMENT ANNEXE 2 : 
EAU POTABLE DRONNE (290 42)

4.1- RAPPORT D’EXPLOITATION 2024

La délibération 2025-2-4 prend acte du rapport d’exploitation 2024 transmis par la SAUR du service 290 42 
– Eau Dronne.

4.2-RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE (RPQS) 
2024

2023 2024
Indicateurs descriptifs des services
D101.0  Estimation du nombre d'habitants desservis 10 063 10 098
D102.0  Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ [€/m³] 2,87 € 3,02 €
D151.0 Délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés défini 

par le service 2 2

Indicateurs de performance des services

P101.1
 Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie

100 % 100 %

P102.1
 Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne les 
paramètres physico-chimiques

100 % 100 %

 P103.2B  Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau potable 100 100
P104.3  Rendement du réseau de distribution 69,3 % 73,0 %
P105.3  Indice linéaire des volumes non comptés [m³/km/jour] 5,3 4,4
P106.3  Indice linéaire de pertes en réseau [m³/km/jour] 4,86 3,90
P107.2  Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable 0,98 % 0,73 %
P108.3  Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 80 % 80 %

P109.0
 Montant des abandons de créance ou des versements à un fonds de 
solidarité [€/m³] 0 0

 P151.1 Fréquence des interruptions de service non programmées (nb/1000ab) 16,53 16,77
 P152.1 Respect du délai contractuel de branchement des nouveaux abonnés 97,75 % 96,90 %
 P153.2 Durée d'extinction de la dette de la collectivité (an) 3,5 1,6
 P154.0 Taux d'impayés sur les factures d'eau 5,02 % 7,74 %
 P155.1 Taux de réclamations (nb/1000ab) 0,2 0,8

La délibération 2025-2-5 valide à l’unanimité le RPQS 2024 du service 29042-Eau Dronne exploité par la  
SAUR.
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4.3-DIVERS – COUTRAS - TRAVAUX RUE DES TREILLES
Pour information, le syndicat lance l’opération 10 032- Coutras – renouvellement de la canalisation d’eau potable Che-
min des Treilles prévue au budget 2025. Le planning prévisionnel est le suivant :

• Septembre 2025 : enquête complémentaire sur les branchements
• Vendredi 3 Octobre 2025 : envoi rapport PROJET + DCE 
• Vendredi 10 Octobre 2025 : envoi AAPC
• Mercredi 12 Novembre 2025 – 12h : date limite réception des offres
• 12/11 au 10/07/25 : analyse des offres
• Jeudi 04 Décembre 2025 (commission travaux) : choix de l’entreprise – à confirmer
• Vendredi 05 Décembre 2025 : courrier candidats non retenus
• Mardi 16 Décembre 2025 : VISA et notification du marché
• Janvier 2026 : préparation des travaux 
• Février / Mars 2026 : exécution des travaux

5. ÉTABLISSEMENT ANNEXE 5 : 
ASSAINISSEMENT DRONNE (290 45)

5.1-  ADMISSIONS EN NON-VALEURS 
Dettes de 2007, 2015 et 2021 présentées pour poursuites « sans effet ».

La délibération 2025-2-6 valide à l’unanimité la proposition d’admissions en non-valeurs du Trésor Public 
pour le service 290 45 pour un montant de 1 812,50 € .

5.2-  CRÉANCES DOUTEUSES 2025
Compte Budgétaire Compte de tiers 2025 2024 2023 2022 2021 TOTAL

6817 4911 0,00 € 155,34 € 0,00 € 0,00 € 1 816,50 € 1 971,84 €

6817 4961 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

La délibération 2025-2-7 valide à l’unanimité la proposition de provisions pour créances douteuses 2025.

5.3- RAPPORT D’EXPLOITATION 2024

La délibération 2025-2-8 acte la présentation du rapport d’exploitation 2024 du service 290 45-Assainisse-
ment Dronne exploité par la SAUR .
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5.4- RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE (RPQS) 
2024

Indicateurs descriptifs des services 2023 2024

D201.0
Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, 
unitaire ou séparatif 5 959 6 021

D202.0
Nombre d'autorisations de déversement d'effluents d'établissements industriels au réseau 
de collecte des eaux usées 0 0

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration [tMS] 109,73 83,4

D204.0 Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ [€/m³] 3,73 3,63

Indicateurs de performance des services

P201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées 87,43 % 89,65 %

P202.2B 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 
(pts) 28 39

P203.3
Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions définies en application du décret 
94-469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 100% 100%

P204.3
Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions définies en application du 
décret 94-469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 100% 100%

P205.3
Conformité de la performance des ouvrages d’épuration aux prescriptions définies en 
application du décret 94-469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 100% 100%

P206.3
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières conformes à la 
réglementation 100% 100%

P207.0 Montant des abandons de créance ou des versements à un fonds de solidarité [€/m³] 0,0000 0,0013

P251.1 Débordements d'effluents chez les usagers (nb/1000hab) 0 0

P252.2 Points de curage fréquent du réseau (nb/1000hab) 16,2 0

P253.2 Renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées 0,05 % 0,05 %

P254.3
Conformité des performances des équipements d'épuration au regard des prescriptions de 
l'acte individuel 100 % 100 %

P255.3 Connaissance des rejets au milieu naturel 20 20

P256.2 Durée d'extinction de la dette de la collectivité (an) 3,6 1,4

P257.0 Taux d'impayés sur les factures d'assainissement 7,37 % 5,92 %

P258.1 Taux de réclamations 0 0,11

La délibération 2025-2-9 valide à l’unanimité de RPQS 2024 du service 290 45- Assainissement Dronne ex-
ploité par la SAUR.
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6. ÉTABLISSEMENT RATTACHÉ 1 : 
RÉGIE EAU POTABLE (290 10)

6.1-  ADMISSIONS EN NON-VALEURS DE CRÉANCES ÉTEINTES
Rappel : suite à décision de justice : surendettement…

La délibération 2025-2-10 valide à l’unanimité la proposition d’admissions en non-valeurs de créances 
éteintes ( compte 6542) du Trésor Public pour le service 290 10 pour un montant de 800,09 € .

6.2- DÉCISIONS MODIFICATIVES

La délibération 2025-2-11 valide à l’unanimité la décision modificative n°6 du service 290 10.

La délibération 2025-2-12 valide à l’unanimité la décision modificative n°7 du service 290 10.
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6.3- CRÉANCES DOUTEUSES 2025
Compte 

Budgétaire
Compte de 

tiers
2025 2024 2023 2022 2021 TOTAL

6817 4911 0,00 € 5 872,86 € 0,00 € 0,00 € 50 535,84 € 56 408,70 €

6817 4961 0,00 € 13,53€ 0,00 € 0,00 € 10 773,30 10 786,83 €

La délibération 2025-2-13 valide à la proposition de provision pour créances douteuses 2025.

6.4- RAPPORT D’EXPLOITATION 2024

La délibération 2025-2-14 prend acte du rapport d’exploitation 2024 du service 290 10 exploité par la Régie 
des Eaux du SIAEPAVID.

6.5- RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE (RPQS) 
2024 – UDI VALLÉE DE L’ISLE

2023 2024
Indicateurs descriptifs des services

D101.0  Estimation du nombre d'habitants desservis 13 952 13 990
D102.0  Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ [€/m³] 2,97 3,13

D151.0 Délai maximal d’ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés défini par le service 2 2
Indicateurs de performance

P101.1
 Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle sa-
nitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la microbiologie

100% 100 %

P102.1
 Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle sa-
nitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne les paramètres physico-chi-
miques

100% 100 %

 P103.2B  Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau potable 115 116

P104.3  Rendement du réseau de distribution 81,1 % 74,6 %

P105.3  Indice linéaire des volumes non comptés [m³/km/jour] 1,55 2,22

P106.3  Indice linéaire de pertes en réseau [m³/km/jour] 1,55 2,2

P107.2  Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable 0,48 % 0,33 %

P108.3  Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 80 % 80 %

P109.0  Montant des abandons de créance ou des versements à un fonds de solidarité [€/m³] 0,020 0,000

P151.1 Fréquence des interruptions de service non programmées (nb/1000ab) NR NR
P152.1 Respect du délai contractuel de branchement des nouveaux abonnés 100 % 100 %
P153.2 Durée d'extinction de la dette de la collectivité (an) 2,1 1,7
P154.0 Taux d'impayés sur les factures d'eau 6,89 % 7,39 %
P155.1 Taux de réclamations (nb/1000ab) 1,11 0,00

La délibération 2025-2-15 valide à l’unanimité le RPQS 2024 du service 290 10 exploité par la Régie des 
Eaux du SIAEPAVID.- UDI Vallée de l’Isle
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6.6- RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE (RPQS) 
2024 – UDI LES EGLISOTTES ET CHALAURES

2023 2024
Indicateurs descriptifs des services

D101.0  Estimation du nombre d'habitants desservis 13 952 13 990
D102.0  Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ [€/m³] 2,97 3,13

D151.0 Délai maximal d’ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés défini par le service 2 2
Indicateurs de performance

P101.1
 Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle sa-
nitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la microbiologie

100% 100 %

P102.1
 Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle sa-
nitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne les paramètres physico-chi-
miques

100% 100 %

 P103.2B  Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau potable 115 116

P104.3  Rendement du réseau de distribution 81,1 % 74,6 %

P105.3  Indice linéaire des volumes non comptés [m³/km/jour] 1,55 2,22

P106.3  Indice linéaire de pertes en réseau [m³/km/jour] 1,55 2,2

P107.2  Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable 0,48 % 0,33 %

P108.3  Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 80 % 80 %

P109.0  Montant des abandons de créance ou des versements à un fonds de solidarité [€/m³] 0,020 0,000

P151.1 Fréquence des interruptions de service non programmées (nb/1000ab) NR NR
P152.1 Respect du délai contractuel de branchement des nouveaux abonnés 100 % 100 %
P153.2 Durée d'extinction de la dette de la collectivité (an) 2,1 1,7
P154.0 Taux d'impayés sur les factures d'eau 6,89 % 7,39 %
P155.1 Taux de réclamations (nb/1000ab) 1,11 0,00

La délibération 2025-2-16 valide à l’unanimité le RPQS 2024 du service 290 10 exploité par la Régie des 
Eaux du SIAEPAVID -UDI Les Eglisottes et Chalaures

6.7-  POINT  D’AVANCEMENT  SUR  LA  TÉLÉ-RELÈVE  DES 
COMPTEURS  D’EAU :  AUTORISATION  DE  PROGRAMME  2025-
2028- OPÉRATION N°162
Pour mémoire, le débat d’orientation budgétaire a validé le principe de la mise en place de la télé-relève des compteurs  
d’eau sur le périmètre exploité par la Régie des Eaux : 1 500 000 € HT d’investissement sur 4 ans.

Les marchés liés à cette opération seront passés au cours du 2nd semestre 2025 pour une mise en œuvre à partir de dé-
but 2026.

Le syndicat va avoir besoin de l’aide des communes pour trouver des emplacements pour positionner les antennes  
« concentrateurs » de données : mas d’éclairage des stades, ouvrages publics situés en hauteurs….

Un planning d’intervention sur les communes sera transmis, chaque commune sera associée à la démarche .
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7. ÉTABLISSEMENT RATTACHÉ 
2 : RÉGIE ASSAINISSEMENT (290 20)

7.1-  ADMISSIONS EN NON-VALEURS DE CRÉANCES ÉTEINTES
Rappel : suite à décision de justice : surendettement…

La délibération 2025-2-17 valide à l’unanimité la proposition d’admissions en non-valeurs de créances 
éteintes ( compte 6542) du Trésor Public pour le service 290 10 pour un montant de 1 501,65 € .

7.2- DÉCISION MODIFICATIVE N°3

La délibération 2025-2-18 valide à l’unanimité la décision modificative n°3 du service 290 20.

7.3- CRÉANCES DOUTEUSES 2025
Compte 

Budgétaire
Compte de 

tiers
2025 2024 2023 2022 2021 TOTAL

6817 4911 0,00 € 1 731,89 € 336,60 € 0,00 € 20 176,28 € 22 244,78 €

6817 4961 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 453,60 € 453,60 €

La délibération 2025-2-19 valide à la proposition pour provision de créances douteuses 2025 sur le service 
290 20.

7.4- RAPPORT D’EXPLOITATION 2024 

La délibération 2025-2-20 prend acte du rapport d’exploitation 2024 du service 290 20 exploité par la Régie 
des Eaux du SIAEPAVID.
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7.5-  RAPPORT  SUR  LE  PRIX  ET  LA  QUALITÉ  DU  SERVICE  DE 
L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF (RPQS)  2024

Indicateurs descriptifs des services 2023 2024

D201.0
Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, 
unitaire ou séparatif 7 430 8 446

D202.0
Nombre d'autorisations de déversement d'effluents d'établissements industriels au 
réseau de collecte des eaux usées 0 0

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration [tMS] 63,4 54,73

D204.0 Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ [€/m³] 4,33 4,26

Indicateurs de performance des services

P201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées 64,00 % 64,30 %

P202.2B 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 
(pts) 93 93

P203.3
Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions définies en application du décret 
94-469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 100% 100 %

P204.3
Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions définies en application du 
décret 94-469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 100% 100 %

P205.3
Conformité de la performance des ouvrages d’épuration aux prescriptions définies en 
application du décret 94-469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 100% 100 %

P206.3
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières conformes à la 
réglementation 100% 100 %

P207.0 Montant des abandons de créance ou des versements à un fonds de solidarité [€/m³] 0,0000 0,0028

P251.1 Débordements d'effluents chez les usagers (nb/1000hab) 0 0

P252.2 Points de curage fréquent du réseau (nb/1000hab) 1,1 NR

P253.2 Renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées 0 % 0 %

P254.3
Conformité des performances des équipements d'épuration au regard des prescriptions 
de l'acte individuel 100 % 100 %

P255.3 Connaissance des rejets au milieu naturel 100 % 100 %

P256.2 Durée d'extinction de la dette de la collectivité (an) 7,6 7

P257.0 Taux d'impayés sur les factures d'assainissement 9,03 % 19,78 %

P258.1 Taux de réclamations 1,86 0

La délibération 2025-2-21 valide à l’unanimité le RPQS 2024 du service 290 20 Assainissement Collectif ex-
ploité par la Régie des Eaux du SIAEPAVID.
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7.6-  RAPPORT  SUR  LE  PRIX  ET  LA  QUALITÉ  DU  SERVICE  DE 
L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (RPQS)  2024

Indicateurs descriptifs des services 2023 2024
D 3 0 1 . 0 Nombre d'habitants desservis par le service d'assainissement non collectif 11 782 11 895
D 3 0 2 . 0 Mise en œuvre de l'assainissement non collectif 100 100
P 3 0 1 . 3 Conformité des dispositifs d'assainissement non collectif 47,80 % 48,70 %

La délibération 2025-2-22 valide à l’unanimité le RPQS 2024 du service 290 20 Assainissement Non Collectif 
exploité par la Régie des Eaux du SIAEPAVID.

8. DIVERS 
SERVICE ABONNES DE LA RÉGIE DES EAUX

• Le portail abonnés du service de la Régie des Eaux du SIAEPAVID va évoluer début octobre. Pour la mise en place 
de la nouvelle version, l'accès au service sera interrompu pendant 2 jours : les 8 et 9 octobre 2025. 

• Mise en œuvre de la e-facturation – possibilité de choisir la mise en place de la dématérialisation totales des 
échange avec les usagers sur demande ( pas d’obligation – sur demande exclusivement).

INVESTISSEMENT

Il est rappelé aux délégués que les projets des communes doivent être transmis aux syndicats bien en amont afin de 
pouvoir répondre au mieux à la planification annuelle des travaux.

Mme BERNARD est à la disposition des délégués.
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9. LISTE DES DÉLIBÉRATIONS
Délibérations Objet

Po
ur

 

Co
nt

re

A
bs

te
nt

io
n

Délibération 2025-2-1 Administration Générale – DECI - Validation du PV du Comité Syndical du 25/06/2025 10 0 0

Délibération 2025-2-2 Administration Générale – DECI – Mise à jour du tableau des effectifs 10 0 0

Délibération 2025-2-3 Administration Générale – DECI – Contrat d’assurance risques financiers statutaires 10 0 0

Délibération 2025-2-4 Eau Dronne – service 290 42 – Rapport d’exploitation SAUR 2024 10 0 0

Délibération 2025-2-5 Eau Dronne – service 290 42 – RPQS 2024 10 0 0

Délibération 2025-2-6 Assainissement Dronne – service 290 45 – Admissions en non-valeurs (compte 6541) 10 0 0

Délibération 2025-2-7 Assainissement Dronne – service 290 45 – Créances douteuses 2025 10 0 0

Délibération 2025-2-8 Assainissement Dronne – service 290 45 – Rapport d’exploitation SAUR 2024 10 0 0

Délibération 2025-2-9 Assainissement Dronne – service 290 45 –RPQS 2024 10 0 0

Délibération 2025-2-10 Eau Régie – service 290 10 – Admission en non valeurs de créances éteintes (compte 6542) 10 0 0

Délibération 2025-2-11 Eau Régie – service 290 10 – Décision Modificative n°6 10 0 0

Délibération 2025-2-12 Eau Régie – service 290 10 – Décision Modificative n°7 10 0 0

Délibération 2025-2-13 Eau Régie – service 290 10 – Créances douteuses 2025 10 0 0

Délibération 2025-2-14 Eau Régie – service 290 10 – Rapport d’exploitation de la Régie des Eaux 2024 10 0 0

Délibération 2025-2-15 Eau Régie – service 290 10 – RPQS 2024 – UDI Vallée de l’Isle 10 0 0

Délibération 2025-2-16 Eau Régie – service 290 10 – RPQS 2024 – UDI Les Eglisottes et Chalaures 10 0 0

Délibération 2025-2-17
Assainissement Régie –service 290 20 - Admission en non valeurs de créances éteintes 
(compte 6542)

10 0 0

Délibération 2025-2-18 Assainissement Régie –service 290 20 – Décision Modificative n°3 10 0 0

Délibération 2025-2-19 Assainissement Régie –service 290 20 – Créances douteuses 2025 10 0 0

Délibération 2025-2-20 Assainissement Régie –service 290 20 – Rapport d’exploitation de la Régie des Eaux 2024 10 0 0

Délibération 2025-2-21 Assainissement Régie –service 290 20 – RPQS AC 2024 10 0 0

Délibération 2025-2-22 Assainissement Régie –service 290 20 – RPQS ANC 2024 10 0 0

PV rédigé le 19/09/2025  à St Médard de Guizières.

Le Président,
Stéphane CATALAN

La Secrétaire de séance,
Céline BERNARD
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